
Caen, le 21 juillet 2020 

Exécution de l'ordonnance de référé du Tribunal d'instance de Caen du 9 août 2019

Evacuation d’un squat situé à Caen, 9 allèe du Bosphore

En application du jugement rendu le 9 août 2019 par le tribunal d'instance de Caen, les
services de l’État ont apporté leur concours au propriétaire de la maison aux fins de procéder
à l’opération d’évacuation du squat, située 9 allée du Bosphore à Caen.

Cette opération est maintenant terminée.

Toutes les personnes occupant illégalement ce site ont quitté les lieux

Au total, 4 personnes de nationalité géorgienne ont été recensées.

Un examen approfondi de leur situation va être conduit afin d’apprécier la régularité de leur
séjour sur le territoire national.
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